
mouvement contre le racisme et pour l’amiti� entre les peuples
43, boulevard de Magenta – 75010 PARIS – t�l. 01.53.38.99.99 – fax 01.40.40.90.98 

Association nationale d’�ducation populaire – organisation non-gouvernementale dot�e du statut consultatif aupr�s de l’ONU
Membre de la commission nationale consultative des droits de l’homme

STATUTS NATIONAUX du MRAP
Tels que modifi�s et adopt�s par l’Assembl�e G�n�rale de Saint-Denis (93) les 26 et 27 janvier 2008

et confirm�s par l’Assembl�e G�n�rale  d’Aubervilliers (93) le 7 mars 2009

Article 1 : Titre, objectifs, principes
L'association nationale dite � Mouvement contre le Racisme et pour l’Amiti� entre les Peuples � 
(MRAP), association r�gie par la loi du 1er juillet 1901, a �t� enregistr�e � la Pr�fecture de Police le 5 
mai 1950, sous le nom de Mouvement contre le Racisme, l’Antis�mitisme et pour la Paix et sous le n� 
20.592 (J.O. du 2 juin 1950). La nouvelle appellation a �t� d�cid�e par le Congr�s National des 26 et 27 
novembre 1977 et ratifi�e d�finitivement par le Conseil National r�uni le 4 juin 1978 (J.O. du 20 juillet 
1978).
L’association nationale (d�sign�e comme le MRAP, l’Association nationale ou le Mouvement national 
dans la suite de ce document) rassemble des comit�s locaux, �ventuellement regroup�s en f�d�rations 
d�partementales, tous r�gis comme elle-m�me par la loi du 1er juillet 1901.
1.1. Le MRAP est une association la�que qui a pour objet de lutter contre le racisme, c'est-�-dire toutes 
discriminations, exclusions, restrictions ou pr�f�rences, injures, diffamations, provocations � la haine 
ou aux violences, � l'encontre d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, r�elle ou suppos�e, � une pr�tendue � race �, une ethnie, 
une nation, une culture ou une religion d�termin�es.

1.2. Le MRAP entend contribuer � pr�venir et � r�primer les crimes contre l'humanit�, les g�nocides 
leur apologie ou leur contestation, quelle qu’en soit la forme ; � ce titre il agit en faveur des droits des 
victimes.
1.3. Le MRAP entend ainsi assurer � tout �tre humain sans distinction la reconnaissance et l'exercice de 
ses droits et de ses libert�s fondamentaux, notamment de ses droits civiques et culturels - dans les 
limites qu'imposent les droits de l'homme et les libert�s fondamentales -, le respect de sa dignit�, dans 
des conditions d'�galit�, en quelque domaine et en quelque lieu que ce soit. Dans cet esprit, le MRAP 
soutient les actions contre les discriminations sexistes ou li�es � l’orientation sexuelle, � l'�ge ou bien 
au handicap.
1.4. Il entend favoriser l’amiti� entre les peuples par la connaissance mutuelle, la compr�hension  entre 
les personnes d'origines diff�rentes, afin de contribuer au dialogue des cultures et � la paix mondiale.
1.5. Le MRAP est une association d�mocratique o� tous les adh�rents peuvent s'exprimer librement, o� 
la transparence est de r�gle � tous les niveaux, o� les d�cisions sont prises clairement par la majorit�, 
mais cela implique aussi que les points de vue minoritaires peuvent s'exprimer � tous les niveaux. 

1.6. Le MRAP est une association pluraliste : cela signifie que toute personne, quelles que soient sa 
nationalit�, sa situation sociale, ses id�es politiques, ses convictions philosophiques et/ou religieuses, a 
sa place dans l’association, pourvu qu'elle partage les objectifs du mouvement ; cela signifie aussi que 
le MRAP � tous les niveaux et dans toutes ses instances doit, pour �tre efficace, �tre le reflet le plus 
exact possible des diff�rentes composantes de la soci�t�. 
1.7. Le MRAP est une association ind�pendante ; seuls les adh�rents interviennent dans les d�cisions � 
prendre et aucune association ou organisation ne saurait se pr�valoir de son appartenance au MRAP ou 
utiliser sa d�nomination ou son sigle sans l'agr�ment du Conseil d’administration ; les pr�sents Statuts 
sont garants de cette ind�pendance. 
1.8.  Cette association est ouverte � toutes celles et � tous ceux qui adh�rent aux pr�sents Statuts.
Sa dur�e est illimit�e.
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Elle a son si�ge social � Paris.

Article 2 : Moyens
2.1. Se r�f�rant notamment 
- aux principes de la D�claration Universelle des Droits de l'Homme adopt�e le 10 d�cembre 1948 par 
l'Assembl�e g�n�rale de l'Organisation des Nations Unies, 
- au pacte international des Nations Unies relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels (1966), 
- au pacte international des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques (1966), 
- � l’ensemble des instruments du syst�me des Nations Unies relatifs aux Droits de l'Homme, � la lutte 
contre le G�nocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’Humanit�, la lutte contre l’esclavage, la 
traite d’�tres humains et le travail forc� ainsi qu’� la lutte contre les discriminations, en particulier : 

- la Convention Internationale sur l'�limination de toutes les formes de discrimination raciale 
(1965) 

- et la Convention Internationale sur l'�limination et la r�pression du crime d'apartheid (1973), 
- � la convention et au Protocole des Nations-Unies relatifs aux r�fugi�s (convention de Gen�ve, 1951 ; 
protocole de New-York, 1967) et � la convention relative au statut des apatrides (1954) ;
- � la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille (1990)
- � la Convention Europ�enne des Droits de L'Homme et des Libert�s fondamentales (1950), ses 
protocoles additionnels et l’ensemble des instruments du Conseil de l’Europe relatifs au G�nocide, 
crimes de guerre, crimes contre l’Humanit�, � la protection des �trangers, r�fugi�s et apatrides, des 
minorit�s, � la participation des �trangers � la vie publique au niveau local (1992)
- � la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (1990)
- � la Convention europ�enne sur l’exercice des droits de l’Enfant (1996)
- …
le MRAP met en application tous les moyens l�gaux d'action sur le plan national ou international 
pouvant concourir � la r�alisation de ses objectifs et s’efforce d’obtenir une am�lioration des 
l�gislations existantes.
2.2. Ces moyens sont notamment :
a) des initiatives pr�ventives, �ducatives et culturelles, de formation et  d'information en vue de 
promouvoir et d�velopper le respect de la personne humaine pour mieux vivre ensemble et pour une 
soci�t� sans racisme ;
b) des campagnes et des appels � l'opinion publique contre les actes racistes et pour la mise hors la loi 
des groupes et des individus qui en sont les auteurs ;
c) des recours aux juridictions comp�tentes, nationales ou internationales, pour d�noncer, sanctionner 
p�nalement, civilement et sur le plan administratif, lesdits auteurs, notamment dans le cadre de la 
l�gislation en vigueur en droit interne ou international ;
d) une aide morale, mat�rielle et juridique aux victimes du racisme ; 
e) des p�titions et des propositions de lois adress�es aux pouvoirs publics, aux niveaux local, national, 
europ�en et international ;
f) des manifestations, d�monstrations et c�r�monies publiques.

2.3. Le MRAP est membre de mouvements antiracistes, aux niveaux europ�en et mondial, pour nouer 
les coop�rations n�cessaires dans la lutte contre les situations d’injustices politiques, �conomiques et 
sociales, g�n�ratrices de racisme.
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2.4. Le MRAP est habilit� � recevoir du personnel d�tach� ou mis � sa disposition par diff�rents 
minist�res ou organismes. Deux postes de directeur technique du MRAP peuvent �tre occup�s par des 
fonctionnaires en service d�tach�, la nomination � ces emplois est prononc�e par le gouvernement ou 
avec son agr�ment. En aucun cas, les fonctionnaires d�tach�s ne pourront, lorsqu'il sera mis fin � leur 
d�tachement pour quelque cause que ce soit, b�n�ficier d'une indemnit� de licenciement ou d�part � la 
retraite.

Article 3 : Composition, admission
3.1. Le MRAP se compose essentiellement de comit�s locaux. Un comit� local peut �tre constitu� � 
partir d’un secteur g�ographique (arrondissement, ville, communaut� de villes) ou d’un secteur 
professionnel (entreprise, administration, lyc�e, universit�,…).

Les comit�s locaux sont regroup�s en f�d�rations d�partementales selon les modalit�s suivantes :
. Une f�d�ration par d�partement regroupe tous les comit�s du d�partement.
. Une f�d�ration peut n�anmoins regrouper les comit�s de plusieurs d�partements. 
. Une f�d�ration ne peut exister s’il n’existe pas au moins deux comit�s dans le d�partement.

A d�faut de f�d�ration, les comit�s locaux sont rassembl�s directement par l’Association nationale. Ils 
sont dits � comit�s locaux non f�d�r�s �.

Les modalit�s de cr�ation des comit�s et des f�d�rations sont d�finies au R�glement int�rieur.
3.2. Au sein d’une r�gion, les f�d�rations et les comit�s non f�d�r�s constituent si possible un comit� 
r�gional qui organise des actions sp�cifiques. Les comit�s r�gionaux (dont les modalit�s de 
fonctionnement sont d�finies dans le R�glement int�rieur) ne sont pas repr�sent�s, en tant que tels, au 
sein de l’Assembl�e g�n�rale et du Conseil d’administration du mouvement national.
3.3. F�d�rations et comit�s sont agr��s par le Conseil d’administration, d�s lors que leurs statuts sont 
conformes � ceux du mouvement national.

3.4. Les adh�sions au MRAP peuvent �tre faites aupr�s des comit�s locaux ou des f�d�rations, ou, en 
cas d'inexistence des deux, au si�ge de l’Association nationale, � charge pour cette derni�re de 
retransmettre les cotisations aux comit�s locaux ou f�d�rations d�s lors qu'ils seront cr��s dans l'ann�e. 
A d�faut la cotisation sera conserv�e par l’Association nationale. 

Tout responsable du MRAP, � quelque �chelon que ce soit, doit �tre adh�rent d’un comit� local.
En aucun cas, un adh�rent ne peut faire partie de plus d'un comit� local, ou �tre rattach� directement � 
une Commission. 
Seuls les adh�rents qui auront acquitt� la cotisation annuelle seront consid�r�s comme membres du 
MRAP.
3.5. Exceptionnellement, l’Association nationale comprend des membres actifs - d�sign�s � titre 
individuel par le Conseil d’administration parmi les membres de son Bureau ex�cutif - qui sont 
�ligibles au Conseil d’administration selon les modalit�s de l’article 5.1.a) des pr�sents Statuts.

3.6. Le montant des cotisations est fix� par l'Assembl�e g�n�rale ; il est r�visable chaque ann�e.
Les comit�s et f�d�rations reversent une partie des cotisations per�ues pour le fonctionnement de 
l’Association nationale, selon une cl� de r�partition d�termin�e par l'Assembl�e g�n�rale et r�visable 
chaque ann�e.
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Article 4 : D�mission, radiation

La qualit� de membre du MRAP se perd :

4.1. - Pour un comit� ou f�d�ration :
a- par dissolution ou cessation de fonctionnement ;
b- par la radiation prononc�e par le Conseil d’administration pour motifs graves li�s au non-respect des 
buts et des principes de fonctionnement du MRAP, tels que d�finis aux pr�sents Statuts. Le/la 
pr�sident(e) de l'association est pr�alablement appel�(e) � fournir ses explications. Le membre qui fait
l’objet d’une radiation d�cid�e par le Conseil d’administration peut faire appel aupr�s de la 
prochaine Assembl�e G�n�rale. Dans l’intervalle, le membre est suspendu du mouvement.
Toute radiation entra�ne la perte du droit de porter le titre de � Mouvement contre le Racisme et pour 
l’Amiti� entre les Peuples �.

4.2. - Pour une personne physique ou morale :
a- par la d�mission ;
b- par la radiation prononc�e par le Conseil d’administration pour motifs graves li�s au non-respect des 
buts et des principes de fonctionnement du MRAP, tels que d�finis aux pr�sents Statuts. Les motifs 
invoqu�s � l’appui de la radiation sont communiqu�s � la personne concern�e qui est pr�alablement 
appel�e � fournir ses explications au Conseil d’administration. 
Le membre qui fait l’objet d’une radiation d�cid�e par le Conseil d’administration peut faire appel 
aupr�s de la prochaine Assembl�e G�n�rale. Dans l’intervalle, le membre est suspendu du mouvement.

Toute radiation entra�ne la perte du droit de se revendiquer du � Mouvement contre le Racisme et pour 
l’Amiti� entre les Peuples �.

Article 5 : Administration

5.1. L’Association nationale est administr�e par un Conseil d’administration compos� de 33 membres 
appartenant � une association adh�rente et d�sign�s selon les modalit�s suivantes : 

a) composition du Conseil d’administration
 28 repr�sentant(e)s de la diversit� g�ographique du MRAP
 2 membres � titre individuel (selon la d�finition donn�e � l’article 3.5 des pr�sents Statuts)
 3 repr�sentant(e)s des Commissions nationales.

b) modalit�s d’�lection des membres du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration est �lu par l’Assembl�e g�n�rale tous les trois ans, au scrutin secret. 
Les membres sortants sont r��ligibles.

c) En cas de vacance d’un poste de membre du Conseil d’administration, il est pourvu le plus 
rapidement possible � une nouvelle d�signation � titre provisoire, par le Conseil lui-m�me, puis par la 
plus proche Assembl�e g�n�rale.
Les pouvoirs des membres ainsi �lus prennent fin � l'�poque o� devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplac�s.

5.2 Le Conseil d’administration �lit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau ex�cutif de 11 
membres maximum. Tous les membres du Bureau ex�cutif sont �lus par le Conseil d’administration, 
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dont le coll�ge de la pr�sidence, le/la tr�sorier(e) et, si le poste existe, le/la tr�sorier(e) adjoint(e), les 
autres membres remplissant le r�le de secr�taires.
Le Bureau ex�cutif est renouvel� cons�cutivement au renouvellement du Conseil d’administration.

Article 6 : Conseil d’administration 

6.1. Le Conseil d’administration se r�unit au moins neuf fois par an et plus si n�cessaire, � la demande 
du coll�ge de la pr�sidence qui pr�side �galement le mouvement, ou sur la demande du quart au moins 
de ses membres (soit 9 membres sur 33).
6.2. Le Conseil d’administration peut inviter les personnes de son choix � assister, avec voix 
consultative, � ses s�ances et � celles de l’Assembl�e g�n�rale.
6.3. La pr�sence du tiers au moins des membres du Conseil d’administration est n�cessaire pour la 
validit� des d�lib�rations. Si le quorum n’est pas atteint, une deuxi�me convocation du Conseil 
d’administration pourra valider les d�cisions sans n�cessit� de quorum.

6.4. Les d�cisions sont prises � la majorit� simple des pr�sents ou repr�sent�s. Un membre du Conseil 
d’administration ne peut d�tenir plus d’un pouvoir (en sus du sien).

6.5. Il est tenu proc�s-verbal des s�ances. Les proc�s-verbaux sont sign�s par un membre du  coll�ge de 
la pr�sidence  et un membre du Bureau ex�cutif. Ils sont �tablis sans blancs ni ratures sur feuillets 
num�rot�s et conserv�s au si�ge de l'Association nationale.
6.6. Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus �tendus pour administrer et g�rer 
l’association selon les d�cisions de l’Assembl�e g�n�rale. Il autorise tous actes qui ne sont pas r�serv�s 
� l’Assembl�e g�n�rale. Dans tous les cas d’urgence qui ne remettent pas en cause les orientations 
g�n�rales du MRAP et ne permettent cependant pas d’attendre la prochaine Assembl�e g�n�rale, le 
Conseil d’administration peut exercer un pouvoir d�lib�ratif dans l’intervalle des Assembl�es 
g�n�rales, sous r�serve de ratification de ses d�cisions par l’Assembl�e g�n�rale la plus proche.
6.7. Il contr�le la gestion des membres du Bureau ex�cutif et se fait rendre compte de leurs activit�s.

6.8. Le conseil d’administration �lit parmi ses membres une commission des conflits charg�e 
d’instruire les dossiers pr�sent�s et propose des d�cisions qui sont prises par le Conseil 
d’administration.

Article 7 : Gratuit� du mandat au Conseil d’administration
Les membres du Conseil d’administration ne peuvent recevoir aucune r�tribution � raison des fonctions 
qui leur sont confi�es.
Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l’objet d’une d�cision expresse du 
Conseil d’administration, statuant hors de la pr�sence des int�ress�s ; des justifications doivent �tre 
produites qui font l’objet de v�rifications.

Article 8 : Assembl�e g�n�rale

8.1. L’Assembl�e g�n�rale ordinaire r�unit les membres du MRAP une fois par an. Elle est convoqu�e 
par  le Conseil d’administration.
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8.2. Une Assembl�e g�n�rale extraordinaire peut se r�unir chaque fois qu’elle est convoqu�e par le 
Conseil d’administration ou sur la demande du quart au moins des membres du MRAP repr�sentant au 
moins le quart des voix. 

8.3. L’Assembl�e g�n�rale est compos�e de d�l�gu�(e)s �lu(e)s et de d�l�gu�(e)s de droit qui doivent 
�tre � jour de leur cotisation et qui, seuls, participent aux votes, mais tous les adh�rents peuvent 
participer aux travaux de l’Assembl�e g�n�rale.

a)  Sont d�l�gu�(e)s �lu(e)s celles et ceux qui le sont par leur comit� ou leur f�d�ration ou une 
Commission nationale permanente. La d�termination du nombre de d�l�gu�(e)s �lu(e)s se fait selon 
les modalit�s suivantes :

Pour les f�d�rations: 
Chaque comité local de la fédération a droit à :
 1 d�l�gu�(e) pour 3 � 9 adh�rents
 2 d�l�gu�(e)s pour 10 � 24 adh�rents
 3 d�l�gu�(e)s pour 25 � 39 adh�rents
 puis 1 d�l�gu�(e) suppl�mentaire par tranche de 15 (40 � 54, 55 � 69, 70 � 84 etc….).

Les adh�rents rattach�s directement � une f�d�ration et non � un comit� local sont repr�sent�s selon 
la m�me r�gle :
 1 d�l�gu�(e) pour 3 � 9 adh�rents
 puis 1 d�l�gu�(e) suppl�mentaire par tranche de 15 (2 d�l�gu�s de 10 � 24, 3 d�l�gu�s de 25 � 39 

etc.).
Les f�d�rations �lisent leurs repr�sentant(e)s � l’Assembl�e g�n�rale de l’Association nationale, selon 
les modalit�s ci-dessus, lors d’un vote en Assembl�e g�n�rale f�d�rale.

Pour les comit�s locaux non f�d�r�s :
Chaque comité local non fédéré a droit à :
 1 d�l�gu�(e) (e) pour 3 � 9 adh�rents
 puis 1 d�l�gu�(e) suppl�mentaire par tranche de 15 (2 d�l�gu�s de 10 � 24, 3 d�l�gu�s de 25 � 39 

etc.).
Les comit�s locaux non f�d�r�s �lisent directement leurs repr�sentant(e)s � l’Assembl�e g�n�rale de 
l’Association nationale, selon les modalit�s ci-dessus, lors d’un vote en Assembl�e g�n�rale locale.

Les d�l�gu�s doivent �tre � jour de leur cotisation et adh�rents depuis au moins un an, sauf lors de la 
cr�ation du comit�.

b) Pour les Commissions : chaque Commission nationale permanente a droit � deux 
d�l�gu�(e)s.
c) Sont d�l�gu(e)�s de droit les membres du Conseil d’administration.
d) Les agents r�tribu�s par l’association (comit�, f�d�ration ou Association nationale) qui sont 
membres du MRAP peuvent �tre mandat�s par leur comit� ou leur f�d�ration ou une 
Commission pour participer en tant que d�l�gu� � l’Assembl�e g�n�rale, mais ils ne peuvent 
pas �tre �lus au Conseil d’administration.

8.4. L’Assembl�e g�n�rale doit se composer de la moiti� au moins des membres en exercice de 
l’Association nationale (comit�s et f�d�rations), pr�sents et repr�sent�s, totalisant la moiti� au moins 
des voix (nombre total de d�l�gu�s, selon le calcul de l’article 8.3). Si cette proportion n’est pas 
atteinte, une assembl�e est convoqu�e de nouveau, mais � quinze jours au moins d’intervalle et, cette 
fois, elle peut valablement d�lib�rer, quel que soit le nombre des membres pr�sents ou repr�sent�s.

8.5. Les d�cisions � l’Assembl�e g�n�rale sont acquises � la majorit� simple des pr�sents ou 
repr�sent�s, totalisant au moins 50% des d�l�gu�(e)s, hormis les cas vis�s aux articles 16 et 17. Chaque 



mouvement contre le racisme et pour l’amiti� entre les peuples
43, boulevard de Magenta – 75010 PARIS – t�l. 01.53.38.99.99 – fax 01.40.40.90.98 – e.mail direction@mrap.fr

Site web : http://www.mrap.asso.fr/

7

d�l�gu� ne peut d�tenir plus de quatre pouvoirs, en sus du sien. En cas de partage des voix, celle du/de 
la pr�sident(e) est pr�pond�rante.
8.6. L’ordre du jour est r�gl� par le Conseil d’administration. Il doit �tre envoy� aux comit�s et  
f�d�rations au moins un mois � l’avance. Lorsque l’Assembl�e g�n�rale extraordinaire est convoqu�e 
sur la demande du quart au moins des membres du MRAP repr�sentant au moins le quart des voix, en 
application de l’article 8.2 des pr�sents statuts, l’ordre du jour est fix� par les membres du MRAP qui 
ont pris l’initiative de la convocation.

8.7. L’Assembl�e g�n�rale choisit son bureau qui peut �tre celui du Conseil d’administration (d�sign� 
aux pr�sents Statuts comme le � Bureau ex�cutif �).

8.8. L’Assembl�e g�n�rale :
 entend les rapports sur la gestion du Conseil d’administration, sur la situation financi�re et morale 

de l’Association nationale 
 approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, d�lib�re sur les 

questions mises � l’ordre du jour et fixe les grandes lignes de l’activit� du MRAP.
8.9. Tous les trois ans, l’Assembl�e g�n�rale qui est charg�e d’�lire les membres du Conseil 
d’administration est en m�me temps appel�e � d�finir les orientations du MRAP pour les trois ann�es 
suivantes. Elle d�signe en son sein une commission des candidatures pour v�rifier la validit� des 
candidatures pr�sent�es au Conseil d’administration de l’Association nationale, sous la forme de listes 
de 33 noms, r�partis selon les modalit�s de l’article 26 du R�glement int�rieur et repr�sentatifs de la 
diversit� g�ographique du mouvement, des commissions nationales et des membres individuels tels que 
d�finis � l’article 3.5 des pr�sents statuts.
8.10. Il est tenu un proc�s-verbal des s�ances.

Les proc�s-verbaux sont sign�s par le pr�sident - ou en son absence, un vice-pr�sident - et un membre 
du Bureau ex�cutif. Ils sont �tablis sans blancs ni ratures sur des feuillets num�rot�s et conserv�s au 
si�ge de l’Association nationale.
8.11. Le rapport annuel et les comptes sont adress�s chaque ann�e � tous les membres du MRAP ou 
mis � leur disposition.

Article 9 : Pr�sident(e)
Un membre du coll�ge de la pr�sidence d�sign�  repr�sente l’Association nationale dans tous les actes 
de la vie civile. Il (elle) ordonnance les d�penses. Il (elle) peut donner d�l�gation dans les conditions 
qui sont fix�es par le R�glement int�rieur.

Le membre du coll�ge de la pr�sidence d�sign�  de l’Association nationale peut ester en justice. Il (elle)  
informe le Conseil d’administration suivant des requ�tes, pourvois et actions en justice et des motifs de 
saisine. 

En cas d'emp�chement, il (elle)  ne peut �tre remplac� (e)  que par un mandataire agissant en son nom, 
en vertu d’une procuration sp�ciale. Ce mandataire est obligatoirement un membre du Conseil 
d’administration.
Les repr�sentants de l’Association nationale doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils.
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Article 10 : Finances

10.1. Les d�lib�rations du Conseil d’administration relatives aux acquisitions, �changes et ali�nations 
d’immeubles n�cessaires au but poursuivi par l’Association nationale, constitutions d’hypoth�ques sur 
lesdits immeubles, baux exc�dant neuf ann�es, ali�nations de biens rentrant dans la dotation et 
emprunts, doivent �tre approuv�es par l’Assembl�e g�n�rale.

10.2. Les d�lib�rations du Conseil d’administration relatives � l’acceptation des dons et legs ne sont 
valables qu’apr�s approbation administrative donn�e dans les conditions pr�vues par l’article 910 du 
code civil, l’article 7 de la loi du 4 f�vrier 1901 et le d�cret n�66-388 du 13 juin 1966 modifi�s.
10.3. Les d�lib�rations de l’Assembl�e g�n�rale relatives aux ali�nations de biens mobiliers et 
immobiliers d�pendant de la dotation, � la constitution d’hypoth�ques et aux emprunts, ne sont valables 
qu’apr�s approbation administrative.1

Article 11 : Commissions

11.1. La Commission de contr�le financier, �lue par l’Assembl�e g�n�rale pour trois ans, est compos�e 
de deux membres choisis parmi les d�l�gu�s � l’Assembl�e g�n�rale. Ses membres ne peuvent pas �tre 
membres du Conseil d’administration. Elle est charg�e de v�rifier que les comptes sont g�r�s 
conform�ment aux orientations d�finies par l’Assembl�e g�n�rale, et d’en rendre compte � l’Assembl�e 
g�n�rale. Elle peut saisir les instances d�s qu’elle le juge utile.
11.2. L’Association nationale a la facult� de se doter de Commissions nationales qui peuvent avoir un 
r�le de documentation, de r�flexion, de proposition et d’action en lien avec les organes statutaires, sous 
la responsabilit� du Conseil d’administration. 
Le nombre de Commissions nationales permanentes est fix� dans le R�glement int�rieur.

Article 12 : Dotation
La dotation comprend :
1� Une somme de 15.000 euros constitu�e en valeurs plac�es conform�ment aux prescriptions de 
l’article suivant ;
2� Les immeubles n�cessaires au but recherch� par l’Association nationale ainsi que des bois, for�ts ou 
terrains � boiser ;
3� Les capitaux provenant des lib�ralit�s, � moins que l’emploi imm�diat n’en ait �t� autoris� ;
4� Les sommes vers�es pour le rachat des cotisations ;
5� Le dixi�me au moins, annuellement capitalis�, du revenu net des biens de l’Association nationale ;
6� La partie des exc�dents de ressources qui n’est pas n�cessaire au fonctionnement de l'Association 
nationale pour l’exercice suivant.

Article 13 : Capitaux mobiliers
Tous les capitaux mobiliers, y compris ceux de la dotation, sont plac�s en titres nominatifs pour 
lesquels est �tabli le bordereau de r�f�rences nominatives pr�vu � l’article 55 de la loi n�87-416 du 17 
juin 1987 sur l’�pargne ou en valeurs admises par la Banque de France en garantie d’avance.

1 Obligation qui ne deviendra effective que si le MRAP est un jour reconnu d’Utilit� Publique.
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Article 14 : Ressources
Les recettes annuelles de l’Association nationale se composent :
1� Du revenu de ses biens, � l’exception de la fraction pr�vue au 5e de l’article 12 ;
2� Des cotisations et souscriptions de ses membres ;
3� Des subventions de l’Etat, des r�gions, des d�partements, des communes et des �tablissements 
publics ;
4� Du produit des lib�ralit�s dont l’emploi est autoris� au cours de l’exercice dans le respect des lois et 
des r�glements en vigueur ;
5� Des ressources cr��es � titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l’agr�ment de l’autorit� comp�tente ;
6� Du produit des r�tributions per�ues pour service rendu.

Article 15 : Comptabilit�
15.1. Il est tenu une comptabilit� faisant appara�tre annuellement un compte de r�sultat, un bilan et une 
annexe.
15.2. Chaque comit� local ou f�d�ration doit tenir une comptabilit� distincte qui forme un chapitre 
sp�cial de la comptabilit� d’ensemble de l'Association nationale1.
15.3. Il est  justifi� chaque ann�e aupr�s du pr�fet du d�partement, et du ministre de l'int�rieur, du 
ministre des affaires sociales et du ministre de la justice de l’emploi des fonds provenant de toutes les 
subventions accord�es au cours de l’exercice �coul�. 

Article 16 : Modification des Statuts

16.1. Les Statuts peuvent �tre modifi�s par l’Assembl�e g�n�rale sur la proposition du Conseil 
d’administration ou sur la proposition du dixi�me des membres dont se compose l’Assembl�e g�n�rale 
repr�sentant au moins le dixi�me des voix.
16.2. Dans l’un et l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites � l’ordre du jour de 
l’Assembl�e g�n�rale, tel que mentionn� � l’article 8.6 des pr�sents Statuts.
16.3. Dans tous les cas, les Statuts ne peuvent �tre modifi�s qu'� la majorit� des deux tiers des membres 
pr�sents ou repr�sent�s.

Article 17 : Dissolution
17.1. L’Assembl�e g�n�rale, appel�e � se prononcer sur la dissolution du MRAP et convoqu�e 
sp�cialement � cet effet dans les conditions pr�vues � l’article 8.6, doit se composer de la moiti� au 
moins des membres en exercice de l’Association nationale (comit�s et f�d�rations), pr�sents et 
repr�sent�s, totalisant la moiti� au moins des voix (nombre total de d�l�gu�s, selon le calcul de l’article 
8.3). 

17.2. Si cette proportion n’est pas atteinte, une assembl�e est convoqu�e de nouveau, mais � 
quinze jours au moins d’intervalle et, cette fois, elle peut valablement d�lib�rer, quel que soit le nombre 
des membres pr�sents ou repr�sent�s.
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17.3. Dans tous les cas, la dissolution ne peut �tre vot�e qu’� la majorit� des deux tiers des membres 
pr�sents ou repr�sent�s.
17.4. En cas de dissolution, l'Assembl�e g�n�rale d�signe un ou plusieurs commissaires, charg�s de la 
liquidation des biens du MRAP. L’Assembl�e g�n�rale attribue l’actif net � un ou plusieurs 
�tablissements analogues, publics ou reconnus d’utilit� publique, ou � des �tablissements vis�s � 
l’article 6 alin�a 2 de la loi du 1er juillet 1901.

Article 18 : Surveillance
18.1. Le coll�ge de la pr�sidence  doit faire conna�tre dans les trois mois, � la pr�fecture du d�partement 
ou � la sous-pr�fecture de l’arrondissement o� l’Association nationale a son si�ge social, tous les 
changements survenus dans l’administration ou la direction de l’Association nationale.

18.2. Les registres de l’Association nationale et ses pi�ces de comptabilit� sont pr�sent�s sans 
d�placement, sur toute r�quisition du ministre de l’int�rieur ou du pr�fet, � eux-m�mes ou � leur 
d�l�gu�, ou � tout fonctionnaire accr�dit� par eux(1).

18.3. Le rapport annuel et les comptes, y compris ceux des comit�s locaux, sont adress�s chaque ann�e 
au pr�fet du d�partement, au ministre de l’int�rieur, au ministre de la justice et au ministre des affaires 
sociales (1).

18.4. Le ministre de l’int�rieur, le ministre de la justice et le ministre des affaires sociales ont le droit 
de faire visiter par leurs d�l�gu�s les �tablissements fond�s par l’Association nationale et de se faire 
rendre compte de leur fonctionnement(1).

18.5. Outre les limitations pos�es par la Commission Nationale Informatique et Libert�s concernant la 
communication des fichiers, les documents relatifs � des fichiers � caract�re nominatif sont exclus du 
droit de communication pr�vu aux alin�as ci-dessus.

18.6. Les d�lib�rations de l'Assembl�e g�n�rale pr�vues aux articles 16 et 17 sont adress�es sans d�lai 
au ministre de l’int�rieur, au ministre de la justice et au ministre des affaires sociales (1).

Elles ne sont valables qu'apr�s approbation du Gouvernement (1).

Article 19 : R�glement int�rieur

Le R�glement int�rieur pr�par� par le Conseil d’administration et adopt� par l'Assembl�e g�n�rale est 
adress� � la pr�fecture du d�partement. Il ne peut entrer en vigueur ni �tre modifi� qu’apr�s approbation 
du ministre de l’int�rieur(1).

Statuts tels que  modifi�s et adopt�s par  l’Assembl�e G�n�rale du 27 janvier 2008 � Saint-Denis (93) 
et confirm�s par l’Assembl�e G�n�rale  du 7 mars 2009 � Aubervilliers (93).


